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Bilan de notre campagne NVO 

en Normandie. 
 

Caen, le 21 décembre 2017 
 

Aux syndicats CGT de Normandie. 
Copie : NVO – Comité Régional 
 
Cher (e) s Camarades, 

C’est la dernière lettre NVO Normandie (pour cette année), c’est pour nous, le moment venu, de faire le 
point sur notre campagne dans notre région normande, pour l’année 2017. 
Nous avons été présents dans 43 initiatives en Normandie (parfois au-delà), du 6 janvier 2017 avec les vœux 
du Comité Régional CGT au 12 décembre 2017 avec l’initiative Régionale Normandie, concernant les 
activités sociales, culturelles et sportives dans la vie et au travail. 
. 

Présence du stand NVO Normandie en 2017. 
 

1. 6 janvier 2017, Vœux du Comité Régional 
Normandie à Caen. 

2. 9 janvier, Vœux de l’UD de Seine Maritime à 
Rouen. 

3. 12 janvier, Vœux de l’UL de Dieppe, salle 
Pierre Sémard à Dieppe. 

4. 17 janvier, Rassemblement, liberté syndicale à 
Caen. 

5. 19 janvier, Vœux de l’UL de Rouen, maison 
CGT Rouen. 

6. 20 janvier, Vœux de l’UD de l’Eure à Evreux. 
7. 24 janvier, Vœux de l’UD du Calvados à Caen. 
8. 25 janvier, Vœux de l’UL de Couronne, Bains 

douche, Gd Quevilly. 
9. 27 janvier, Vœux de l’UL d’Eu-Tréport, salle 

Polyvalente au Tréport. 
10. 3 février, AG des territoriaux de Grand 

Couronne. 
11. 9 février, Salon des CE à Caen. 
12. 2 mars, 3ème Conférence Régionale de la 

Métallurgie Normandie, Dives/Mer.  
13. 7 mars, Manif à Paris. 
14. 8 et 9 mars, Congrès de l’UL CGT de Rouen. 
15. 14 et 15 mars, Congrès de l’UL CGT de Dieppe, 

salle Paul Eluard. 

16. 25 mars, 100 ans de la CGT Cheminots, 
Esplanade P. Sémard à Caen. 

17. 30 mars, Manif des retraités à Rouen. 
18. 6 et 7 avril, Salon des CE à Rouen. 
19. 11 mai. Congrès de l’UL de Noisy Le Grand 

(93).  
20. 16 mai, Conférence de l’USCBA de Seine 

Maritime à Rouen. 
21. 18 et 19 mai, Congrès de l’UL CGT de 

Lillebonne. 
22. 23 mai, Journée festive des retraités CGT de 

Seine Maritime à Renault Cléon. 
23. 1er juin, Congrès de l’UL d’Alençon. 
24. 8 juin, Congrès de l’USTM de L’Eure. 
25. 12 et 13 juin, Congrès CGT Energie Rouen à St 

Leger du Bourg Denis. 
26. 27 juin, manif de Rouen. 
27. 31 août, AG de rentrée UD CGT Seine 

Maritime au Trait. 
28. 8  septembre, AG de rentrée UL CGT Dieppe. 
29. 12 septembre, Manifestation Rouen. 
30. 20 septembre, AG de rentrée UL CGT 

Couronne, salle Bains Douches à Grand 
Quevilly. 

31. 21 septembre, AG de rentrée UD CGT du 
Calvados, salle Oresme, FLEURY sur Orne. 
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32. 21 et 22 septembre, Congrès de l’UL CGT 
d’Elbeuf à la Londe. 

33. 26 septembre, AG de rentrée UD CGT de la 
Manche. 

34. 28 et 29 septembre, Congrès CGT FAPT Seine 
Maritime, salle Festive, St Etienne du Rouvray. 

35. 3 et 4 octobre, Salon des CE à Rouen. 
36. 10 octobre, manif de Rouen. 
37. 19 octobre, Congrès du syndicat CGT TX de 

Grand Couronne. 
38. 16 novembre, Congrès UL CGT Caen, salle 

Pierre Sémard, à Caen.  

39. 20 au 24 novembre, Congrès de la Fédération 
CGT Métallurgie à Dijon.   

40. 25 novembre et 26 novembre, Fête de 
l’Humanité Normandie à Rouen. 

41. 27 novembre, initiative régionale, réunion des 
mandatés CGT. 

42. 30 novembre et 1er décembre, Congrès UL 
CGT du Havre. 

43. 12 décembre, initiative Régionale sur le droit 
aux Activités Sociales, Culturelles et Sportives 
à Dives/Mer. 

 
 

Au cours de ces 43 initiatives, cela nous a permis de faire connaitre à toutes les personnes que nous 
avons rencontrés, les différentes publications de l’entreprise de presse NVO et les publications qu’elle 
met à disposition.  
Ont été vendus : 
41 livres « 300 modèle de lettres ». 46 guides CHSCT. 40 guides juridiques. 22 guides DP/DS. 4 Droit des CE et 
Comités de Groupe. 6 guides ma formation professionnelle. 2 RPDS n° 842 « harcèlement moral ». 1 RPDS 
« Les congés payés ». 1 RPDS n°868/869. 1 RPDS « CHSCT ». 1 RPDS « Devenir fonctionnaire ». 3 coffrets « un 

morceau de chiffon rouge ». 12 livres « La 3ème guerre mondiale est sociale ». 434 livres «En finir avec les idées 

fausses propagées par l’extrême droite ». 1 livre « Citroën par ceux qui l’ont fait ». 1 livre « Zone de production, 

naissance d’une automobile». 1 livre « La bourse ou l’industrie ». 

 

Sans compter les 1.036 agendas NVO 2017. (559 agendas « poche ». 330 agendas « planning ». 89 agendas 
« carré ». 58 agendas « bureau ») Chiffre au 20 décembre 2016. 
 
Mais également de faire connaitre les livres de l’IHS, et en particulier ceux de la Seine Maritime et de la 
Normandie. 
6 livres « 120 ans de la CGT ». 9 livres « Georges Séguy, ce que la vie m’a appris ». 4 livres «1936, Ils ont osé, ils ont 

gagné ». 1 livre « Mai-juin 68 ». 6 livres « Un siècle de lutte pour le progrès social en Seine Maritime ».  19 livres 
« L’affaire Jules Durand ». 2 livres « Haute Normandie témoignages de syndicalistes ». 2 livres « Parole de 

militants». 4 livres « Le visage des martyrs ». 2 livres « Le Havre, La Rebelle ». 5 DVD « fils de 36, Serge Laloyer ». 5 
livres « Les Jeannette ». 
 
Mais aussi, c’est le plus important pour que notre entreprise de presse continue d’exister, il faut réaliser 
de nouveaux abonnements NVO. 
Au dernier pointage du 17 novembre 2017, nous avons réalisé en Normandie 247 nouveaux abonnements 
NVO. Pour mémoire en 2015, c’était 174 nouveaux abonnements et 2016 : 178. 
 
Pour 2018, nous allons prendre un certain nombre de mesures pour qu’enfin chaque syndicat CGT de 
Normandie soit au minimum abonné à la NVO et inciter pour que chaque élu et mandaté CGT soit 
également abonné. 
 

L’abonnement NVO et lire NVO sont des éléments incontournables pour aller 
aux débats, faire connaitre les positions et les propositions CGT pour gagner 
de prochaines conquêtes sociales. 
 
 
 



Article L2325-43 

 Modifié par LOI n°2016-1088 du 8 août 2016 - art. 33  

 Abrogé par Ordonnance n°2017-1386 du 22 septembre 2017 - art. 1  

L'employeur verse au comité d'entreprise une subvention de fonctionnement d'un montant annuel équivalent à 0,2 % de la 
masse salariale brute.  

Ce montant s'ajoute à la subvention destinée aux activités sociales et culturelles, sauf si l'employeur fait déjà bénéficier le comité 
d'une somme ou de moyens en personnel équivalents à 0,2 % de la masse salariale brute.  

Le comité d'entreprise peut décider, par une délibération, de consacrer une partie de son budget de fonctionnement au 
financement de la formation des délégués du personnel et des délégués syndicaux de l'entreprise.  

Cette somme et ses modalités d'utilisation sont inscrites, d'une part, dans les comptes annuels du comité d'entreprise ou, le cas 
échéant, dans les documents mentionnés à l'article L. 2325-46 et, d'autre part, dans le rapport mentionné à l'article L. 2325-50.  

 

La subvention de fonctionnement de 0,2% 

des Comités d’Entreprise. 

Le comité d’entreprise est doté de deux budgets différents ; l’un servant ses 

propres besoins de fonctionnement (internes) et l’autre, utilisé pour 

l’organisation d’activités sociales et culturelles au bénéfice des salariés de l’entreprise. 

Le budget de fonctionnement créé par les lois Auroux en octobre 1982, permet au Comité d’Entreprise de  

payer la documentation technique courante du comité (abonnements aux revues économiques, juridiques et 

syndicales nécessaires à l’activité économique et professionnelle du comité). 

 

Pour plus d’information, nous vous invitons à lire : « Le droit des Comités 

d’Entreprise et des comités de Groupe » concernant le Chapitre 3, de la 

subvention de fonctionnement de 0,2%, notamment la page 521.  La subvention de 

fonctionnement de 0,2%.  B – Activité expertales et missions économiques. « Le 

comité peut, sur son budget de 0,2% : payer la documentation technique courante du 

comité (abonnements aux revues économiques, juridiques et syndicales nécessaires à 

l’activité économique et professionnelle du comité) ». 

Abonnez les membres de votre Comité d’entreprise à la NVO 

 

Pour abonner vos élus, merci de 
contacter à la NVO :  

Isabelle Reuten  

isabelle.reuten@nvo.fr – 01 49 88 69 60 

 

NVO - 263 rue de Paris - Case 600 - 93516 
Montreuil Cedex 

 

https://boutique.nvo.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=004F6160509DF9C4C9F46B96AC2FEDBD.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000032983213&idArticle=LEGIARTI000033001056&dateTexte=20171211&categorieLien=id#LEGIARTI000033001056
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=004F6160509DF9C4C9F46B96AC2FEDBD.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000035607348&idArticle=LEGIARTI000035608975&dateTexte=20171211&categorieLien=id#LEGIARTI000035608975
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028689859&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028689869&dateTexte=&categorieLien=cid
mailto:isabelle.reuten@nvo.fr


Des supports toujours d’actualité : 

 
Le Droit des Comités d’Entreprise et des Comités de Groupe. 
L'ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle organisation du dialogue 
social et économique dans l’entreprise prévoit la fusion des délégués du personnel, du comité 
d’entreprise et du CHSCT en une seule instance de représentation au plus tard le 1er janvier 2018 
dans les entreprises ne disposant pas d'institutions représentatives du personnel. 
Dans les entreprises ayant déjà des institutions représentatives du personnel à la date du 23 
septembre 2017, la mise en place du CSE  interviendra au terme des mandats en cours lors du 
renouvellement de l’une des institutions existante (DP, CE, CHSCT, DUP ou instance regroupée) et 
au plus tard au 31 décembre 2019. 
Pendant cette période de maintien des mandats qui concerne l'immense 
majorité des entreprises, la loi actuelle demeure donc applicable pour ce qui 
concerne le fonctionnement, les attributions et les moyens des comités 
d'entreprise et des CHSCT.   
En conséquence, les droits et obligations des comités d'entreprise et des CHSCT 
exposés dans l'édition 2017 de cet ouvrage conservent toute leur validité 
jusqu'à notre prochaine édition à paraître courant 2018. 
 

 

 

Les Guides DP/DS et CHSCT 
L'ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle 
organisation du dialogue social et économique dans l’entreprise prévoit la 
fusion des délégués du personnel, du comité d’entreprise et du CHSCT en 
une seule instance de représentation au plus tard le 1er janvier 2018 dans 
les entreprises ne disposant pas d'institutions représentatives du personnel. 
Dans les entreprises ayant déjà des institutions représentatives du personnel 
à la date du 23 septembre 2017, la mise en place du CSE  interviendra au 
terme des mandats en cours lors du renouvellement de l’une des institutions 
existante (DP, CE, CHSCT, DUP ou instance regroupée) et au plus tard au 31 
décembre 2019. 
Pendant cette période de maintien des mandats qui concerne l'immense 
majorité des entreprises, la loi actuelle demeure donc applicable pour ce qui 
concerne le fonctionnement, les attributions et les moyens des délégués du 
personnel, du comité d'entreprise et des CHSCT.   

En conséquence, les droits et obligations des délégués du personnel et des CHSCT exposés 
dans ces petits guides conservent toute leur validité jusqu'à nos prochaines éditions à 
paraître en 2018 et en 2019. 
 
Bien à vous 
 
Laurent Milet,  
Directeur des publications juridiques de la NVO 
 

https://boutique.nvo.fr/
https://boutique.nvo.fr/
https://boutique.nvo.fr/


Sur le site NVO 

Les ordonnances… c’est toujours non ! 
20 décembre 2017 | Mise à jour le 20 décembre 2017 Par Frédéric Dayan | 

À l’appel de la CGT Commerce et 
services,  plusieurs centaines de 
salariés des enseignes Castorama, 
Vivarte, Carrefour, Auchan, 
Conforama, Seris sécurité, Leroy-
Merlin, Sodexo, Amazon, Galeries 
Lafayette ou Monoprix ont manifesté 
mercredi à Paris entre l’Opéra et le 
ministère du Travail pour demander le 
« retrait des ordonnances Macron ». 
  

« On vient dire notre mécontentement 
» contre des textes qui sont « néfastes 

pour les salariés » du commerce et des services, « des secteurs où il y a déjà beaucoup de 
précaires » et où « les conditions de travail se dégradent », affirme Amar Lagha, secrétaire 
général de la fédération CGT Commerce et Services.  

Le commerce, c’est « une multitude de salariés isolés », qui vont l’être davantage encore du 
fait des ordonnances, a-t-il dit, citant l’exemple des démonstrateurs sur les stands dans les 
grands magasins, comme les Galeries Lafayette, qui sont salariés des marques et non du 
grand magasin.  

Ils « ne pourront plus se présenter » aux élections, a-t-il souligné, en vertu d’un article qui 
stipule que « les salariés mis à disposition ne sont pas éligibles dans l’entreprise utilisatrice 
». 

 

Regardez la vidéo sur le site NVO 
 
 
 
 
 
 

https://www.nvo.fr/ordonnances-cest-toujours-non/
https://www.nvo.fr/author/dayanfrederic/


Les Jeannette   Le livre « Les Jeannette » vient de sortir. Nous nous invitons à le lire.  
Un livre, plutôt un roman, qu’a voulu nous mettre à disposition 
Franck Merouze, camarade de la CGT. 
Un ouvrage qui donne envie de lire toutes les pages, même si l’on 
connait l’issue.  
Il apportera à tous, un message d’espoir et démontrera à ces 
fossoyeurs d’entreprises, que par la lutte, il est possible encore 
aujourd’hui, de sauver des emplois et de maintenir le savoir-faire 
des salariés sur notre territoire. 
En effet, il fallait avoir de l’audace et de la détermination pour 
braver tous les obstacles. 
Les « Jeannette » avaient toutes ces qualités. 
Avec la CGT, avec celles et ceux qui les ont aidé tout au long de ce 
parcours de combattant, ils ont osé, ils ont résisté et ils ont gagné !  
Malgré la décision du juge du tribunal de commerce de Caen qui 
avait prononcé la liquidation de l’entreprise, le 18 décembre 2013, 
les « Jeannette » en ont décidé autrement. 
Le 20 février 2014, jour de la vente aux enchères, les salariés 
occupent leur usine,  barricades toutes les issues, en empêchant le 
commissaire–priseur d’effectuer sa triste besogne. La vente est 
annulée, les camions de déménagement repartent. Pour autant, la 

lutte n’est pas terminée, il faut 344 jours d’occupation, pour qu’enfin, une nouvelle entreprise Jeannette  
voit le jour à Démouville en 2015.  
Depuis, l’entreprise poursuit son développement. Un second site de production vient d’ouvrir à 
Colombelles, toujours dans l’agglomération de Caen. 

 
 
 
 
 
 
Lire l’article du 
journal ne 
citant jamais la 
CGT ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Agendas NVO 

Offrir un agenda en cette période de fêtes 
Un acte militant et un moyen de préserver notre entreprise de presse CGT 

 

10% de réduction 

Derniers jours pour profiter de l’offre exceptionnelle 

 
. 

Remplir le bon de commande et le retourner dès maintenant, par mail : 

gasse.regis@orange.fr Ou tout simplement en me laissant un message au : 06.73.99.93.99 

 

Syndicat :  

AGENDAS NVO 2018 Prix réel Prix -10% Quantité Montant 

Poche (9 x 13 cm) 5,60 € 5,00 €   

Planning (9 x 17 cm) 6,20 € 5,60 €   

Carré (20 x 20 cm) 11,00 € 9,90 €   

Bureau (19,7 x 26,5 cm) 15,00 € 13,50 €  
 

Total à payer : 

Les commandes pour les départements 14, 27, 50, 61  seront à votre disposition, lors des vœux du Comité 
Régional CGT Normandie le 12 janvier 2018, (ou remise aux SG des UD, ce jour-là).  
Pour l’UD 76, les commandes sont disponibles à l’UD.                                                                                          
 
 

mailto:gasse.regis@orange.fr
http://www.librairie-nvo.com/html/abo/detail.php?id_article=693
http://www.librairie-nvo.com/html/abo/detail.php?id_article=694
http://www.librairie-nvo.com/html/abo/detail.php?id_article=692
http://www.librairie-nvo.com/html/abo/detail.php?id_article=691


 



Prochaines initiatives, avec le stand NVO Normandie en 2018  

. 11 janvier 2018, Vœux, UL CGT Dieppe, salle SNCF, 1 rue Pierre Curie, Dieppe. 

. 12 janvier, Vœux, Comité Régional CGT Normandie à Caen. 

. 18 janvier, Vœux, UD CGT de l’Orne à Alençon. 

. 23 janvier, Vœux, UD CGT Calvados à Caen. 

. 25 janvier, Vœux, UL CGT Couronne, salle du Grand Aulnay, Grand Quevilly. 

. 22 février, Salon des CE, à Caen. 

. 20 au 23 mars, Congrès du SNTRS-CGT  
                                 (Syndicat National des Travailleurs de la Recherche Scientifique) à Dives/Mer. 
. 12 et 13 avril, Salon des CE, à Rouen. 
. 6 et 7 juin, Congrès UD CGT de l’Eure, salle Gérard Philippe à Gravigny. 
. 13, 14 et 15 juin, Congrès UD CGT de Seine Maritime, salle Léon Roger à Dieppe. 
. 20 et 21 juin, Congrès UL CGT de Couronne, salle Festive à Grand-Couronne. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


